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Rochebelle ou plutôt sa veuve, vendit ensuite une partie 
de ce terrain pour servir d’enplacemcnt au 
guay ; et sur décret forcé, en la prévosté de Québec,contre 
la veuve de Castonguay, qui ainsi représentait Rochebelle, 
la propriété de cette partie avec la maison à deux étages 
dessus construite, étant en la censive et domaine du Roi,tut 
adjugée à Mtre Jacques Barbel, notaire royal, le premier 
décembre 1705. Celui-ci acquit de plus 30 pieds de front 
à l’est, comme étant aux droits de Queslà, cessionnaire de 
Rochebelle.

Barbel en détacha trente pieds de front sur la rue Saint- 
Louis, du côté ouest, sur toute sa profondeur, par conven
tion verbale du mois de mai 1720, en faveur de son gendre 
Louis Fournel, négociant de Québec, et de Delle Marie- 
Anne Barbel, son épouse, fille issuer d’un second mariage 
avec feue Delle Anne le Picard. Ce terrain de 30 pieds de 
front se trouvait borné d’un côté (nord-est) au dit Mtre 
Barbel et de l'autre (sud-ouest) au même sieur Fournel, 
représentant aussi le nommé Queslà (Cayla) par derrière le 
terrain de la Fabrique,—à charge de payer 225 livres,prin
cipal de la rente de 12 livres cinq sols, créée pour arrérages 
échus dont la totalité de l’emplacement était chargée envers 
l’Hôtel-Dieu, suivant et incluant la rente créée par le titre 
de Rochebelle.

Le 19 avril 1733, les parties ratifièrent cette vente verba
le par acte authentique devant Mtre Louet, notaire royal, 
et transigèrent au sujet des arrérages de la rente foncière 
ci-dessus mentionnée, attendu que depuis les vingt-huit der
nières années écoulées, elles n’avaient rien payé, n’ayant pu 
jouir de la totalité du terrain à cause des fortifications que 
Sa Majesté y avait élevées.

De fait Mtre Barbel refusait, pour ce motif, de payer la

nommé Caston-


